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L’APV,
COMMENT ÇA MARCHE ?

Quelles sont
les conditions d’accès ?

Aucune notification requise.
Une simple prise de contact
de votre part suffit.
Ce service est libre et gratuit.

Quand saisir le dispositif ?
Lorsque vous le souhaitez.
Selon le rythme choisi.

Y a-t-il une durée limitée ?
Non, le dispositif est activé et réactivé
en fonction de votre demande.

Quelle est la zone
géographique d’intervention ?

L’APV est au service des habitant(es)
de la Corrèze.

Où se passent les rencontres ?
Dans les lieux de votre choix :
à domicile, dans nos locaux ou 
dans un autre lieu, aux horaires
qui vous conviennent. LE DISPOSITIF APV

EST LÀ POUR VOUS
 SOUTENIR 

 APPUYER 

 ENCOURAGER 

 ACCOMPAGNER 

VOUS ÊTES
UNE PERSONNE
EN SITUATION DE HANDICAP
UN PROCHE
UN AIDANT

VOUS SOUHAITEZ
RÉFLÉCHIR À VOTRE
PROJET DE VIE

OUVRONS ENSEMBLE LE CHAMP DES POSSIBLES !



ET CELA DANS TOUS
LES DOMAINES DE LA VIE :

OU TOUT AUTRE SUJET !

 Accès aux droits
 Scolarité/formation
 Vie quotidienne
 Habilité
 Vie sociales

 Emploi
 Loisirs
 Logement
 Santé

POUR QUI ? POUR QUOI ?
Je suis une personne en situation de handicap
ou un proche aidant

L’APV
me soutient
dans la réalisation
de mon projet
auprès des personnes
qui peuvent m’aider.

C’est mon projet

et je décide

avec qui

je le réalise !

L’APV me propose
un espace neutre de réflexion

L’APV recherche
avec moi des moyens

pour mettre en œuvre mon projet

J’aimerais,
je ne veux pas,

j’imagine...

POUR FAIRE SIMPLE
LE DAPV* C’EST :
DISPOSITIF D’ASSISTANCE

AU PROJET DE VIE

Gratuit

Sans orientation MDPH

Sans durée limitée

À tout moment du parcours

Dans les lieux que vous choisissez
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J’ai besoin
de faire le point
sur mon projet
quels que soient
les domaines :
école, travail, habitat,
santé, loisirs...
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POURQUOI ?

L’APV EST UN SERVICE
DE PROXIMITÉ EXCLUSIF
QUI PERMET DE :

Proposer un espace de réflexion neutre
Pour imaginer votre projet de vie,
le formuler et l’affirmer :
- quelque soit l’itinéraire que vous choisissez
- sur tous les champs de la vie.

Rechercher des moyens avec vous
Dans le droit commun et/ou le droit spécialisé
pour mettre en œuvre votre projet.

Vous informer sur vos droits
...et l’ensemble des possibles pour faire des choix 
libres et éclairés.

Vous soutenir
...dans l’expression de vos envies
et le pilotage de vos projets
tout au long de votre parcours
et à votre demande.

Je me questionne
sur ce que j’ai envie

de faire...


